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ARTICLE 63

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« du territoire sur lequel, »

les mots :

« de la collectivité dans laquelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de nature  rédactionnelle  visant  à  remplacer  le  mot  territoire  par  le  mot
collectivité pour garder à l’article une rédaction homogène : le bénéfice de l’ITR est subordonné à
la résidence effective dans les collectivités visées au I de cet article.


